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Objet :

 Mettre en perspectives les travaux, actuels et à venir, de 
l’ANITeA dans le champ de la prévention, autour de deux 
axes :

o Les pratiques de notre dispositif, particulièrement à 
l’heure du passage en CSAPA

o Le développement de nos organisations, au plan local 
comme national.

Plan :

 Focus sur  notre activité

 Les chantiers





 Etude multi-centrique DIV-ANIT (2001)

 Objet de l’étude : Citoyenneté et vivre ensemble

«Les enjeux de l’acceptabilité sociale des toxicomanes, de leur
insertion dans leur environnement de vie, de la prévention,
comme du sentiment d’insécurité sont devenus de plus en
plus importants.

Ils posent la question du statut de l’usager de drogues, de sa
place dans la cité et de sa propre citoyenneté ».



 Préconisations du Comité de Pilotage :

 «La limitation des actions dans le temps comme la dispersion
des énergies sont parmi les principaux obstacles à l’efficacité
des politiques locales de prévention ».

 «L’espace local est celui d’un foisonnement 
d’expérimentations et de lieu de reconstruction de dynamiques 
partenariales. C’est donc un véritable creuset de la prévention ».



 Colloque d’Aix-les-Bains / 2003

 L’ANITeA retient huit données « incontournables de la 
prévention » dont….

 « La prévention des addictions est fondée sur une éthique : 
loin des peurs, des stigmatisations, elle est d’abord une 
démarche positive qui se construit en s’appuyant sur les 
ressources des personnes et des groupes concernés ».

 « Aujourd’hui, la priorité est de mettre en place sur 
l’ensemble du territoire des programmes d’interventions 
précoces en direction des publics jeunes consommateurs et 
leurs familles ».





 Un « 4 pages » en 2007 autour de quatre thèmes : 

- Pourquoi prévenir ?

- Que prévenir ?

- Comment prévenir ?

- Pour une politique et un statut de la prévention

 « La prévention a besoin d’un statut, d’un financement clair 
et pérenne, impliquant en particulier l’Etat, l’Assurance 
Maladie et les collectivités locales ».

 « La prévention est un investissement pour demain ».



 Sur proposition conjointe de l’ANIT et de l’UNIOPS :

 Les établissements médico-sociaux en addictologie (CSST et CCAA) 
intègrent la prévention dans leurs missions, complémentairement au 
soin et à l’accompagnement. 

 Ils deviennent des CSAPA.



Il porte sur l’exercice 2007

Ses enseignements :

- Les adhérents de l’ANITeA sont impliqués dans la prévention, complémentairement à 
l’activité de soins et de réduction des risques,

- Les pratiques préventives se caractérisent par :

- Une inscription dans la proximité, au plus près des besoins des populations

- Des actions allant de la réduction des risques à l’accès aux soins, de la prévention 
généraliste aux interventions précoces, du conseil méthodologique à la formation…

Il existe un continuum entre soins et prévention

- Une approche de la prévention qui ne saurait se réduire à l’éducation à la santé

- Une dynamique partenariale car la prévention ne se construit pas seule.

… autant de caractéristiques de la prévention dans les CSAPA





Deux enjeux aujourd’hui :

- Au plan régional

La mise en place des Agences Régionales de Santé, des Commissions 
Régionales Addictions, des pôles de compétences régionaux, montre la 
nécessité de développer des services de prévention :

- Inclus dans les CSAPA

- Ou entièrement dédiés

- Au plan national

Développer notre légitimité en tête de réseau sur ces questions dans les 
lieux de pilotage, coordination et décisionnels.



3 objectifs :

1. Asseoir une représentation nationale et régionale de l’ANITeA sur les 
questions de prévention (INPES, MILDT, Délégations régionales, Politique 
de la Ville,…)

2. Etablir un état des lieux des questions de prévention dans le réseau…
(organisation / changement / recueil des besoins)

…Et capitaliser les référentiels et outils existants
(Recensement et valorisation des outils, notamment via le site internet)

3. Construire un programme national ANITeA « La prévention dans les 
territoires »

- Appuyée sur une démarche participative de réseau

- Approche multicentrique



« L’enjeu est d’abord structurel et organisationnel : il passe par une identification 
claire des différents acteurs et de leurs compétences respectives mais aussi par une 
engagement fort et visible des responsables publics pour inscrire la prévention dans la 
durée, et donc lui donner les moyens nécessaires à son activité.

Aujourd’hui, de nombreux acteurs de prévention cessent leur activité ou sont en 
précarité chronique, engagés dans une course aux financements ou confrontés à un 
découragement professionnel.

C’est assurément un des enjeux majeurs de la mise en place des prochaines ARS : 
inscrire la prévention dans la durée » (Commission Prévention, Avril 2009).


